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montant. Dans ce cas, la partie excédentaire du montant des intérêts payés reste
imposable conformément à la législation de chaque État contractant, mais sous
réserve des autres dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 12

Redevances

1. Les redevances provenant d'un des États contractants et dont un résident de
l'autre État contractant est le bénéficiaire effectif sont imposables dans cet autre
Etat.

2. Ces redevances sont imposables dans l'État contractant d'où elles provien-
nent et selon la législation de cet État, mais l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 p.
100 du montant brut des redevances.

3. Le terme «redevances» dans le présent article désigne les paiements (y com-
pris les crédits) périodiques ou non, pour peu qu'ils soient qualifiés ou calculés, dans
la mesure où ils sont payés pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit
d'auteur, d'un brevet, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un
procédé secrets, d'une marque de fabrique ou de commerce ou d'un autre bien ou
droit analogue, ou d'un équipment industriel, commercial ou scientifique ou pour la
fourniture de connaissances ou d'informations de caractère scientifique, technique,
industriel ou commercial ou pour la fourniture d'une assistance auxiliaire ou subsi-
diaire destinée à permettre l'application ou la jouissance de ces connaissances ou
informations ou de tous autres biens ou droits visés dans le présent article et com-
prend tous paiements dans la mesure où ils sont payés pour l'usage ou la concession
de l'usage de films cinématographiques, de films et de bandes magnétoscopiques des-
tinés à la télévision et de bandes magnétiques destinées à la radiodiffusion, ou l'aban-
don total ou partiel de l'usage d'un bien ou d'un droit visé au présent paragraphe.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque la per-
sonne qui est le bénéficiaire effectif des redevances et qui est un résident d'un des
Etats contractants, exerce soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermé-
diaire d'un établissement stable situé dans l'autre État contractant, soit une profes-
sion libérale au moyen d'une base fixe située dans cet autre Etat d'où proviennent les
redevances, et que le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet
établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou
14, suivant les cas, sont applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant
lorsque le débiteur est cet Etat contractant lui-même ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales ou une personne qui est un résident de cet Etat pour
l'application de l'impôt de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances,
qu'il soit ou non un résident d'un des Etats contractants, a dans un Etat autre que
celui dont il est un résident un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel
l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et qui supporte la
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'Etat con-
tractant où établissement stable, ou la base fixe, est situé.

6. Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif des redevances ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes,


